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Esquisses d’aménagement  et  coupes de principes - É léments de synthèse
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Voirie principale de desserte

Desserte et voirie

Zone d’étude 1.8ha

Cour commune de desserte 
(revêtement drainant)  espace partagé, 
lieu de rencontre

Zone de stationnement aux abords du 
cimetière et à proximité du bourg.

Aménagement

Alignement et mitoyenneté du bâti

Garage groupé

Jardin privatif à l’arrière des 
habitations

Plantation sur espace vert et 
jardin privé

Espace vert public

Haie à conserver et à régénérer, 
accès vers le parc

Liaison piétonne existante « sous 
porche ». Cheminement sécurisé
vers le bourg.

Placette publique
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Cheminement piéton par venelle

Entrée / sortie

Diversifier et sécuriser les modes de 
déplacements en proposant de petits 
espaces de stationnement groupés. 
Aucun stationnement n’est possible le 
long de la rue principale.

Les espaces de stationnement ne doivent 
pas contribuer à l’imperméabilisation des 
sols.
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Proposition accession

Proposition locatif et jardin privatif

Proposition locatif groupé, 
extérieur commun

�

Estimation du nombre de place de 
stationnement privé (garage 
groupé à proximité des 
habitations)

�

Estimation du nombre de logement : 
typologie maison de ville groupée en 
mitoyenneté

Une insertion harmonieuse à partir des matériaux et des couleurs locales….et du végétal

Il s’agit de recréer un quartier-rue avec 
notamment: 

- un front bâti : maison de bourg, façade 
parallèle à la voie, emprise moyenne des 
habitations 40m², parcelle en lanière

-la reprise des typologies de rues 
Beaumontoises : revêtement du sol, 
traitement des bas-côtés( type pavage…), 
possibilité d’appropriation de l’espace public 
par les habitants (agréments extérieurs).

Patrimoine urbain: les façades mettent en 
scène la rue
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Petites parcelles = gestion économe 
des sols

Mixité de l’offre (locative et accession) 
= mixité sociale et générationnelle
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- La haie existante est conservée/régénérée et deux 
brèches sont crées pour le passage d’une liaison 
douce .

- Une ponctuation d’arbres de mêmes essences 
(essences locales) que l’espace public créé plus au 
Nord (dans le parc et dans le cimetière) forme une 
transition douce.
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� Une haie bocagère typique est recréée  ici.

- Dans le parc, des pommiers plantés densément 
signalent la présence d’une « brèche » prolongée par 
les espaces publics du secteur urbanisé, eux-mêmes 
plantés de pommiers.
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- Les chemins ne sont pas matérialisés (il s’agira de 
chemin de « vache » dessinés par la fréquentation des 
piétons (au début, les chemins seront tondus pour le 
repérage).

- Les chemins relient les secteurs urbanisés, les points 
de stationnement, le cimetière et le chemin de 
randonnée au divers points d’intérêt: flore remarquable, 
belvédère, mares…

- Une signalétique douce (en bois) est installée sur le 
site pour orienter le promeneur vers le bourg et le 
chemin de randonnée (minimaliser la présence de 
celle-ci).

P1

P2

P3
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- Parking prévu, parcelle 96 (12 places) (P1)
- Parking 10 places et arrêt bus, le long de la rue de

la Libération (P2)
- Parking sur le secteur urbanisé (P3)  
- Les points de stationnement prévus seront traités 
en matériaux perméables, evergreen ou stabilisé sur 
les parties en stationnement et galets sur les parties 
de roulement)
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- La petite flore rencontrée le long du chemin est 
signalée par des petits panneaux bois
- La faune de la mare est également « signalée »
- Des ramassages de pommes pourraient être 
organisés pour les scolaires (avec un suivi 
pédagogique); les pommes pourraient également être 
ramassées par les habitants de Beaumont.
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-Les haies existantes sont conservées/régénérées.
-Les buissons de ronce sont conservés (maîtrisés ou 
spontanés) pour l’accueil de la faune.
-Une haie bocagère typique, présentant les 3 strates 
de végétations (herbacées, arbustes, arbres) est créée 
en limite du futur secteur urbanisé au Sud .
-Un bosquet d’arbres locaux est planté autour de 
l’aire de stationnement du bus (en point haut du 
parc) (B).

-En haut de pente est planté un verger haute-tige (V).

-Un ensemble de mares est créé afin de 
tamponner les eaux pluviales des secteurs 
urbanisés au Nord (bourg et projet). Autour de 
l’ensemble sus-citée, de la végétation hygrophile
(petite flore, arbustes et arbres) est plantée. L’eau du 
bourg est amenée par un fossé longeant le chemin et 
le cimetière (F).
Pour le secteur Sud une mare pourra être créée là où
des joncs ont été repérés (J) ou sur l’espace public 
central créé au cœur du secteur 1AU.
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����Au sud du nouveau quartier, il est prévu l’aménagement d’un parc afin de mettre en valeur le patrimoine naturel et paysager beaumontois. 

Quelle identité du paysage du Pays d’Auge proposer?

Une grande richesse floristique


